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NOTCE DAME
d». BON .SECOURS SERVICE : CONSEIL DE VIE SOCIALE

Date : Mardi 7 décembre 2021

Numéro du compte rendu : 4

Rapporteur : Audrey PITHON

PRESENTS :

Mme BANCHERAUTGilberte

Monsieur DELAUNAY Gérard,

Madame GIBOUIN Marie-Josèphe,

Madame GRATON Roselyne,

Madame DILE Annabelle,

Madame ROYER Stéphanie,

Madame JARRY Magalie,

Madame PITHON Audrey,

Monsieur BOUVET Gaëtan,

Monsieur POIRIER Jean-François.

ABSENTS :

Mme ALLARD Brigitte,
Mme GOURDON Marie-Thérèse,

Mme ONILLON Marie-Line.

A l'ordre du jour :

l - Fiches d'évènements indésirables,

2-Point Covid,

3-Point financier,

4-Point CPOM,

5 - Questions diverses.

l - Fiches d'événements indésirables

Vous trouverez en pièce-jointe le récapitulatif des fiches d'EVI depuis la dernière réunion soit le

16/09/2021. Concernant :

• la fiche n°850, M. Jean-François Poirier indique que les portes SAS à l'entrée ont 12 années

et qu'elles vont être changées le mois prochain.

• Pour les fiches n° 836, 838, 843 et 849, il s'agit d'un manque de rigueur de la part du service

hôtelier. En effet, une des deux salariés titulaires est en arrêt de travail et son remplacement

n'est pas simple, A ce sujet, il souhaite informer qu'un nouveau cuisinier est en place depuis

peu et que cette personne est compétente et a de Fexpérience dans le secteur de l'EHPAD.

Depuis son arrivée, tout se passe bien, nous avons donc bon espoir de revenir sur une

équipe plus stable et plus professionnelle.

• Fiche n° 834 : Prévision de changer les bords de la porte. En attendant, une entreprise

extérieure est intervenue pour éviter qu'elle reste ouverte et une affiche a été posée afin

que les visiteurs soient vigilants.



Fiche n° 832 : M. Poirier explique que la cuisine centrale est équipée d'un « lave batterie à

granules » pour laver les gros plats très sales par projection de granules. Certains granules,

quand elles sont usées, peuvent rester dans les recoins des plats et échapper à la vigilance

des cuisiniers. Ces micros granules sont inoffensifs pour la santé.

Pour les fiches n° 821 et 823 : M. Poirier précise qu'il n'y a pas vraiment d'explication mis à

part que certains salariés de remplacement sont moins investis. Heureusement M. Poirier

indique que c'est une large minorité.

2 - Point Covid

Les chiffres augmentent de manière plus que significative : taux de positivité, occupation des lits de

réanimation et de médecine (cependant, les temps de séjour sont moins importants qu'à la

précédente vague). Nous faisons donc face à une nouvelle vague. M. Poirier annonce qu'il a repris

les réunions hebdomadaires en visio-conférence avec le CHU d'Angers et l'ARS.

C'est pourquoi, nous avons décidé de mettre en place ces nouvelles mesures depuis peu :

Port du masque obligatoire pour les résidents dans les lieux communs (sauf pour le quartier

de l'Instant bien entendu) tels que la salle d'activités, les petits salons, les couloirs ...

Condamner la machine à café en salle d'activités pour éviter les regroupements autour et

pour ne plus que les masques soient enlevés en partageant un café.

Retour des différents endroits mis à disposition pour les pauses des salariés,

Aérer au maximum malgré les températures extérieures,

Nous ne souhaitons pas de confinement et nous n'avons pas de consignes à ce sujet pour le

moment. Une jauge de visiteurs sera peut-être remise en place si la situation se dégrade

encore plus mais rien d'acté pour le moment.

Restons positif tout de même puisqu'il est annoncé et prouvé que le vaccin est bien efficace, la

troisième dose également et que celui-ci permet un taux de transmission plus faible. Aussi, constat

qu'il n'y a pas de cluster connu actuellement dans les hôpitaux, EHPAD ...

3 - Point financier

L'année 2020 a été compliqué au vu du contexte sanitaire, du confinement, de notre accueil de jour

fermé ... Cependant, nous n'avons pas perdu en termes de recettes puisque les autorités ont aidé

financièrement les EHPAD (en se basant sur notre taux d'occupation de l'année 2019).

M. Poirier rappel que le budget d'un EHPAD est divisé en trois sections, à savoir :

La partie hébergement : c'est-à-dire ce que règle les résidents ou les familles. Pour l'année

2020, nous sommes légèrement excédentaire grâce aux aides.

La partie dépendance : correspond à la dotation donnée par le département. Sert à payer le

matériel lié à la dépendance mais également 70 % des salaires du personnel soignant (hors

infirmière). Excédentaire également pour 2020. Cependant, des dépenses prévues ont été

prorogées à cause du Covid.

La partie soins : dotation donnée par l'ARS. Partie excédentaire également en 2020. Des

dépenses ont aussi été reportées sur 2021 à cause du Covid.



L'année 2020 présente donc un budget réalisé excédentaire. Cependant, sans les aides de l'ARS sur

les surcoûts Covid et la perte de recettes liée à un taux d'occupation plus faible, ce budget aurait

été déficitaire.

Cependant, nous sommes conscients que cette année n'est pas significative et que l'année 2021

sera certainement plus compliquée. En effet, M. Poirier indique que pour le moment, les EHPAD

seront aidés seulement sur le premier trimestre 2021. Notre taux cToccupation n'est pas a son

maximum comme la plupart des EHPAD nous avons prorogé de nouvelles entrées au vu de la

situation sanitaire actuelle mais surtout au vu du manque de personnel que nous connaissons tous.

Nous avons réalisé deux entrées dernièrement mais nous les faisons progressivement. Le taux

d'occupation sur l'accueil de jour est également moins élevé qu'en 2019.

Notre situation économique est saine. Il faut tout de même rester vigilant car des gros

investissements nous attendent. Pour exemple, le projet du nouvel accueil de jour qui aura lieu

dans la maison des associations. Ce projet pourrait commencer en milieu d'année 2022. De plus,

des travaux de rénovation internes et externes de l'EHPAD sont à prévoir.

M. Jean-François Poirier aimerait que dans l'avenir notre établissement puisse recevoir plus de

dotations de la part du département et de l'ARS car notre GMP a augmenté (GIR moyen).

4 - Point CPOM

Le mercredi 8 décembre prochain, le matin, nous accueillerons trois représentants de l'ARS et du

département pour les premières négociations du CPOM. Une visite de rétablissement sera réalisée.

La négociation du CPOM peut durer maximum 6 mois, ce contrat étudie révolution du GIR,

l'organisation de rétablissement, le nombre d'ETP et le projet de rétablissement.

Pour rappel, le CPOM va remplacer la convention tripartite. A la différence de la convention

tripartite qui était signée tous les 5 ans, le CPOM est réévalué tous les ans.

5 - Questions diverses

> Point R-H

M. Jean-François POIRIER est heureux d'annoncer que nous avons enfin recruté deux infirmières. De

même que, pour privilégier la stabilité du personnel, nous avons réalisé deux contrats

d'apprentissage (un Bac Pro et un aide-soignant). Les équipes sont ainsi plus sereines. Les postes

d'aides-soignantes restent vacants.

> Membre sortant

Suite au décès de sa maman le 22 octobre dernier/ Mme Marie-Josèphe GIBOUIN se retire du

Conseil de Vie Sociale. Elle remercie l'ensemble du personnel pour leur bienveillance. Cela faisait 10

ans qu'elle et ses frères et sœurs rendaient visites à leur maman et à leur papa au sein de notre

établissement. Des liens se sont créés avec les salariés.



M. Poirier remercie Mme Marie-Josèphe GIBOUIN pour son investissement dans ce conseil et salue

la franchise de ses interventions lors des réunions.

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 16h30.

La date de la prochaine réunion n'est pas encore fixée à ce jour.

Roselyne GRATON
Présidente du Conseil de Vie Sociale.

"^



NOTPt: DAM&
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Aux membres du Conseil de la Vie Sociale

Au Pin-en-Mauges,

Le 25 novembre 2021

Mesdames, Messieurs,

En votre qualité de membre du Conseil de Vie Sociale de la Maison de Retraite « Notre Dame de Bon-Secours »
du Pin en Mauges, je vous invite à une réunion :

Le Mardi 7 décembre 2021 à15h00

Sa//e de l'entracte à la maison de retraite

Ordre du jour arrêté conjointement avec la Direction :

1 - Fiches d'évènements indésirables,

2 - Point Covid,

3 - Point financier,

4 - Point CPOM,

5 - Questions diverses.

Dans l'attente de cette rencontre, veuillez croire, Mesdames, Messieurs, à l'expression de mes respectueuses
salutations.

Roselyne GRATON
Présidente du Conseil de Vie Sociale.

Établissement de l'ASSOCIATION SANITAIRE ET SOCIALE du Pin-en-Mauges
Maison de retraite « Notre-Dame de Bon-Secours »

l rue Notre-Dame de Bon-Secours - LE PIN EN MAUGES - 49110 BEAUPRÉAU EN MAUGES

Tél. 02 4l 70 00 19 - Fax 02 4l 70 08 16

Email : accueil@mdrlepin.com
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FEUILLE EMARGEMENT

Réunion du :

Mardi 7 décembre
2021

NOM

Service :

Réunion CVS
Racine :

Salariés/Familles

l Résidents

Prénom Fonction

Lieu : Salle de

l'Entracte

Signature

Heure de début : IShOO
Heure de fin :

Horaire de planning

(code)

FOADM1106 \\SRV-FICHIERS\Partages\MAISON_DE_RETRAITE\Bureautique\Adossier\Reunion\106 Réunion emargement



Evénements indésirables CVS du 07/12/2021

Types d'événements indésirables

Hygiène des locaux

Défaut de qualité

Rigueur profpssionnelle

Chute

Sortie à l'insu du semce. crrancc

Rigueur professionnelle

Circuit des repas

N'

850

849

843

838

836

834

832

823

821

Date

10/11/2021

L5/11/2021

28/10/2021

15/10/2021

13/10/2021

37/10/2021

14/10/2021

LS/09/2021

tl/09/2021

Type d'anomalie

Chute

Défaut de qualité

Rigueur

professionnelle

Hygiène des locaux

Rigueur

professionnelle

Sortie à l'insu du

service, erra n ce

Circuit des repas

Défaut de qualité

Hygiène des locaux

Description des faits

le tiens par la présente à porter à votre connaissance un incident qui s'est produit

nercredi 10 novembre après-midi au sein de votre établissement dont maman a été

/ictime et qui aurait pu avoir des conséquences dramatiques.BI

a
En effet, après une promenade en extérieur et lors de notre retour à l'Ehpad au

Tioment du franchissement de la porte automatique, celle-ci s'est brusquement

refermée sur le déambulateur provoquant la chute de maman au sol.B

a
fe remercie vivement l'infirmîère qui est passée ausculter maman ainsi que le

personnel de service qui l'a accompagnée pour son repas du soir.

sois et couverts des plateaux petit-dejeuner de l Instant sales

Machine à café office, lait de nouveau bouché par défaut de nettoyage .E

es chariots de petit déjeuner (tablette amovible) n ont pas êtes nettoyer de la

îemaine ,sont très sales.ffl

aujourd'hui à ['office du petit déjeuner rien n était nettoyer [tache de café sur le plan

je travail et sous machine a café) et réessuyerles plateau déjà signaler

Tiachîne à café ne fonctionnent pas correctement [eau au lieu du café) ,ont n a du la

jémonter et la nettoyer complètement car boucher par le café soluble.E3

es plateaux était tremper /obliger de les essuyer avant de mettre le pain

:ette après-midi 4 résidents sont sorties de ['unité de l'instant à quelques minutes

j'intervalles, la porte ne s'est pas bloquée après que les visiteurs ['aient fermée.

retrouvé des petits morceaux de plastique bleu dans l'omelette mixée ??

3ans le local rangement du soleil, j'ai retrouvé tout le nécessaire covid rangé tel quel.

"u-gogerm non vidé, poubelle non vidée etc / rien de rangé.

\ plusieurs reprises, retrouvé seau de montoban (avec selles) non lavé et posé sur le

ave bassinGI

3ants mis à côté de la poubelleEI

Conséquences

Nous avions déjà essuyé à plusieurs reprises ce genre de

désagrément, néanmoins, sans cette îssue malheureuse.B

le vous remercie par avance des mesures rapides que

/ous prendrez afin que cet incident ne se reproduise pas

sur d'autres résîdants.B

a
Maman fortement choquée par cet événement aussi

brutal qu'imprévu n'a heureusement pas eu de blessure.

relaver la vaisselle sale pour pouvoir servir les résidentsB

perte de temps...

Perte de temps pour les agents qui préparent le petit

déjeuner et également pour la gouvernante puisqu' il a

Fallu 20 à 25 mn de nettoyage.

pas d'hygiène

°n retard pour le service du petit déjeuner (mis 15 mn a

nettoyer)

Nous ne pouvons pas surveiller la porte à chaque passage

donc possibilité comme aujourd'hui que les résidents

sortent sans le voir

D'où viennent-ils ? Y'a t-il des risques ?

Sestion des déchets qui pose question, non respect du

travail de l'ergo qui range ce local.

Frès agréable de découvrir un seau non lavé et depuis

:ombiendetemps,51

Pour rappel les agents de l'équipe HL ne sont pas des

"bonniches"EI

Merci

Mesures immédiates (actions

"igueur dans le lavage

Démontage entier de la buse de

distribution du lait et de la tubulure

puis nettoyage.

-ious lui avons signaler des méfaits

sn début de mâtiner ,a voir

lettoyageenentieria

/air si le nettoyage peut être fait

plusieurs fois par semaine au d une

îeul fois

Mail envoyé sur Gaméo pour ia

ânième fois.

Enlevé les petits morceaux

tepris Argogerm pour équipe soin.

Poubelle non vidée

Lavé le seau/ pas le choix

Actions corrertives

Jne formation Hygiène des locaux va être
'enouvelée et si possible cf'ici la fin de ['année. Un

audit sera réalisée dans les mêmes conditions.

Jne formation Hygiène des locaux va être

-enouvelée et si possible d'id la fin de l'année. Un

3udit sera réalisée dans les mêmes conditions.

résolu depuis et un affichage a été ajouté pour

avertir les visiteurs.

3ans ce cas, retirer les morceaux ou Jeter si cela

3st possible. Prévenir les cuisimers car cela

Jépend du dosage de la machine.

^angé suite au COP1L. Chaque quartier est

•esponsable du rangement dans les locaux

attribués.

:eci ne doit plus se renouveler ; c'est au soignant

de nettoyer.
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